
Je soussigné,

Nom :                                                           Prénom :                                                      Age :                  

Adresse :                                                                                                                                                                  

Code postal :                                      Commune :                                                                                            

Club :                                                                                  FFCT : oui  non 

déclare être informé des points suivants du règlement de la randonnée de l'Amicale Cyclo Pontivyenne.

- en raison de certaines déclivités, le port du casque est fortement recommandé.
- s'agissant d'une randonnée, les participants devront se considérer en excursion personnelle et respecter le 
Code de la route. Ils devront respecter la nature, tant sur routes ou sentiers communaux que dans la 
traversée de certaines propriétés.
- les participants devront respecter les consignes données par les organisateurs à certains points délicats.
- les organisateurs se réservent le droit de modifier l'itinéraire ou le règlement si des circonstances l'exigent.
- les organisateurs ont souscrit une assurance pour les personnes non affiliées à un club FFCT.
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parents pour les mineurs
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